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Plan énergie et climat communal 
Fiches d’action transversales

IMPLICATIONS POUR LA COMMUNELIENS AVEC LE PLAN CLIMAT VAUDOIS
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Mettre en place une commission 
de l’énergie, du climat et/ou  
de la durabilité
Certaines communes n’ont pas ou peu de ressources humaines à disposition pour 
gérer les tâches et les projets en lien avec l’énergie, le climat ou la durabilité. La 
mise en place d’une commission permet d’accompagner efficacement la politique 
communale ou intercommunale dans ces domaines.

Marche à suivre 
1. Déterminer le périmètre (énergie/climat/ 

durabilité) et les missions de la commission. 

2. Déterminer la structure la plus adéquate  
(voir les détails de chaque option au verso):

• Commission de la Municipalité;
• Commission permanente du Conseil;
• Commission liée à un Fonds (cf. fiche ②);
• Commission consultative intercommunale.

3. Prévoir en particulier :
• le nombre et la composition de membres 

la commission ;
• le mode de désignation des membres ;
• la durée de nomination  

(p. ex. une législature) ;
• les compétences de la commission ;
• le mode de fonctionnement  

(modes décisionnels, présidence,  
fréquence de réunions, etc.).

4. Adopter les modifications réglementaires/
prendre les décisions nécessaires à la mise en 
place de la commission (cf. ci-contre).

3 bonnes raisons de le faire 
Dynamiser les politiques communales en la matière
Proactive plutôt que réactive, une commission est force de proposition  
et contribue à thématiser les enjeux d’énergie, de climat et de durabilité.  
Elle renforce la visibilité de ces thèmes.

Unir ses forces
La création d’une commission permet d’aller chercher des idées et des  
compétences auprès de personnes motivées et intéressées, issues d’horizons 
divers. Une commission intercommunale permet de mettre en commun  
les ressources et de mener à bien des projets sur un périmètre plus large.

Impliquer la population
Une commission consultative peut permettre de renforcer les liens avec la 
population. Cela permet de canaliser les demandes, de faire remonter les  
préoccupations et de favoriser l’émergence de projets initiés par la population.

Objectifs
Appuyer la Municipalité sur les 
aspects d’énergie, de climat et de 
durabilité.

Permettre l’émergence de nouveaux 
projets, notamment dans le cadre 
d’un Fonds communal. 

Suivre l’élaboration et la mise en 
œuvre de la politique énergétique, cli-
matique et de durabilité.

①

BASES LÉGALES

Loi sur les communes

LIENS AUTRES FICHES

Toutes les fiches
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Description
Une commission communale ou intercommunale peut prendre  
différentes formes :

Commission de la Municipalité
Elle peut être composée de membres de la Municipalité, du Conseil  
communal ou général, de l’administration et de citoyen-ne-s. Elle est  
instituée par décision de la Municipalité et nommée par cette dernière. 

Un règlement municipal vient idéalement préciser son cahier des charges, 
qui peut inclure : le suivi de la politique énergétique et climatique ; l’appui 
à la conception d’un Agenda 2030 ; l’étude préalable de préavis ou projets 
communaux et la formulation de recommandations ; la proposition de 
projets ou l’examen de projets émanant des citoyen-ne-s ; l'information et 
la mise en place d'actions pour favoriser la participation de la population  
(voir fiche ④④). 

Commission permanente du Conseil communal/général  
(art. 40a de la Loi sur les communes - LC)
Elle est composée uniquement de membres de ce dernier et est instituée 
par une modification du règlement du Conseil. Le cas échéant, il peut être 
intéressant de la rattacher à une commission préexistante (commission 
d’urbanisme p. ex.). Le nombre de ses membres, ainsi que ses tâches et 
compétences, sont précisées dans le règlement. 

Elle peut avoir un rôle consultatif au même titre que la commission de la 
Municipalité, en particulier concernant l'étude préalable, systématique ou 
non, de projets de la Municipalité et la formulation de recommandations.

Commission du Fonds pour l’énergie,  
le climat et/ou le développement durable
Elle peut être composée de membres de la Municipalité, du Conseil  
communal, de l’administration communale et de citoyen-ne-s. Elle est insti-
tuée par le règlement communal mettant en place le fonds (voir fiche ②). 
Ses tâches se limitent à la gestion et à la promotion du fonds. 

Commission consultative intercommunale 
Une telle commission est à l’image d’une commission de la Municipalité, 
mais pour plusieurs communes. Il s’agit d’assigner à un-e membre de la 
Municipalité ou de l’administration la charge d’y représenter la Commune. 
La structure mise en place doit privilégier la flexibilité et la simplicité.

Dans les plus petites communes, le Canton encourage la création de  
commissions intercommunales, qui permettent de mettre les ressources  
en commun. 

Soutien 
Les communes peuvent faire appel aux personnes de 
contact pour les appuyer dans la démarche de mise en 
place d’une telle commission.

Exemples
Commission à l’échelle communale : 

Bourg-en-Lavaux: commission de développement 
durable de la Municipalité

Vevey: commission permanente du Conseil communal 
(modification du règlement acceptée en mars 2021 par 
le Conseil).

Épalinges: commission consultative du fonds d'efficacité  
énergétique et de développement durable (instituée par 
l'article 8 du règlement du fond).

Commission Energie à l’échelle régionale :  
La commission de l'Association de Développement 
Région Gros-de-Vaud, créée en 2016, est consultative 
et constituée d'experts en énergie et de représentants 
communaux. Elle offre plusieurs prestations et réalise 
plusieurs projets dont la création de fiches d'action 
énergie. Par exemples, la fiche "Commission" indiquant 
notamment les modèles de commission des com-
munes de Rueyres, Daillens, Etagnière, Penthalaz et 
Jorat-Menthue.

Contact : Eric Würsten, energie@gros-de-vaud.ch – Tél. 
021 881 22 37 

Plus d’informations
Exemple de cahier des charges dans le Canton  
de Fribourg

Guide pratique pour un Agenda 2030 dans les 
communes, édité par Coord21, l’association des 
collectivités publiques romandes engagées pour  
la durabilité

 Personnes de contact
N. Reimann, DGE-DIREN
Info.energie@vd.ch – Tél. 021 316 95 50

S. Currit, DFA-OCDC
sofia.currit@vd.ch – Tél. 021 316 17 92

https://www.b-e-l.ch/fr/vivre/d%C3%A9veloppement-durable
https://www.b-e-l.ch/fr/vivre/d%C3%A9veloppement-durable
https://www.vevey.ch/political-documents/theme/1946
https://www.epalinges.ch/images/Administration_Communale/Energie/R%C3%A8glement_FEEDD_sign%C3%A9.pdf
https://www.grosdvaud.ch/activites/energie/nos-prestations.html
https://www.grosdvaud.ch/activites/energie/projets.html
https://www.grosdvaud.ch/images/pdf/Energie/GdV-commissions-energie.pdf
mailto:energie@gros-de-vaud.ch
https://www.fr.ch/sde/energie-agriculture-et-environnement/energie/planification-territoriale-en-matiere-denergie
https://agenda2030.ch
https://www.coord21.ch
mailto:sofia.currit%40vd.ch?subject=



